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Ecrire le projet

Budget prévisionnel

Historique et Contexte du projet : Enumérez le processus de réflexion qui vous a mener à
vouloir mettre en place le projet et décrivez le contexte dans lequel le projet s'inscrit.
Description du projet : Ecrivez en détail le déroulé du projet : Qui ? Ou ? Quand ? Quoi ?
Comment ? Pourquoi ? 
Déterminez les objectifs de votre projet: Quels objectifs je veux atteindre en mettant en
place ce projet ? Chiffrez les et expliquez les.
Déterminez un planning prévisionnel des actions
Recensez vos moyens humains, matériels: Ce que vous possédez déjà et qui pourra être
mis à disposition du projet: bénévoles, matériel informatique, véhicules, salariés, locaux...
Listez vos partenaires : les autres structures qui vont vous soutenir, que ce soit
financièrement ou humainement.
Listez les moyens que vous pourrez mettre en place pour prouver la bonne mise en place
de l'action: Photos, vidéos, feuilles d'émargement... ; ils vous permettront de donner des
indicateurs de réalisation.

Ainsi, il faut réfléchir aux points suivants:
1.

2.

3.

4.
5.

6.

7.

La recherche de
financement

Pour établir le budget prévisionnel, commencez par déterminer vos dépenses prévisionnelles:
- Les achats de matériel : faites établir des devis, allez photographier les tarifs en magasin,
regardez les sites marchands…
- Les prestations externes: des intervenants externes effectuant une prestation pour le projet
- Les frais de déplacements, de missions, de restauration, de livraisons
- Les frais d'assurance, bancaires, les taxes
- Les frais de communication , d'impression de supports, de graphisme…
- Les salaires et charges liées.
Toutes les dépenses sont à prévoir afin d'anticiper au mieux les dépenses liées au projet. Vous
devez prendre le temps de réfléchir à toutes les dépenses.
Le montant de subvention ou d'auto-financement à trouver doit donc être égal au montant
des dépenses envisagées.

Pour ce faire, il conviens de chercher les appels à projets en
cours ou à venir. Rendez vous sur notre page dédiée ou
nous relayons les informations sur les appels à projets en
cours ou adhérez et inscrivez vous a la newsletter. Chaque
financeur possède ses propres procédures et des notices
sont souvent fournies avec les l'appels à projet.

Une fois que vous savez ce que vous voulez faire et combien
cela va vous coûter, il est temps de chercher des
financements ou de trouver un modèle économique pour
couvrir vos dépenses. 

Avant d'entamer les démarches de demandes de
subventions, il est important d'écrire le projet et d'anticiper
toutes les étapes.

Voir tutos Guyanasso
"Remplir un CERFA-

Demande de subvention"


